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Édito

L’ancienne gendarmerie, en cours de désamian-
tage, sera démolie en mai et les aménagements 
débuteront après le Biou, pour éviter les travaux 
durant la saison touristique.

Pensons et construisons globalement, 
aujourd’hui pour demain !

Petites actions comme grands travaux : ce n’est 
pas en claquant des doigts et en pensant les pro-
jets de manière dissociée les uns des autres, que 
nous pouvons être pertinents.

Dans cette édition, vous trouverez la « gazette du 
projet » qui donne des perspectives à long terme 
sur les futurs aménagements qui permettront 
d’améliorer le quotidien dans la ville et renforcer 
l’attractivité d’Arbois. Tout ce travail est le fruit de 
la concertation avec les habitants et les usagers. 
Toutes celles et ceux qui se sentaient concernés se 
sont exprimés lors des temps d’échanges avec le 
cabinet Lup. L’ensemble des élus municipaux ont 
pu s’exprimer sur les hypothèses proposées.

Ces actions seront planifiées sur plusieurs années 
et pourront être cofinancées par les collectivités 
partenaires, dont l’État, la Région et le Départe-
ment, entre autres. Par exemple, grâce à ce plan 
d’action, nous pouvons d’ores et déjà prétendre à 
une aide financière du Conseil régional de 
500.000€ minimum, pour réaliser certains de ces 
projets.

Continuons à construire et vivre ensemble !

Nous vous donnons rendez-vous lors des réunions 
de quartier qui seront organisées en juin et début 
juillet lors des nombreux évènements qui vont 
égayer notre printemps et notre été 2022. 

Arboisiennes, Arboisiens, 

Nous souhaitons tout d’abord rendre hommage à M. 
Manfred Kienzle, ancien Maire d’Hausach et co-fon-
dateur du jumelage entre nos deux villes, disparu le 
27 mars 2022. La Ville et le comité de jumelage ont 
marqué cette reconnaissance en déposant une 
plaque en sa mémoire lors de notre dernière visite, en 
Allemagne, début mai.

En ces temps troubles, il est important de rappeler 
combien l’amitié entre les peuples permet de 
construire et agir ensemble pour vivre en paix et pour 
l’intérêt général. Par amitié nous avons fait le choix 
d’accueillir celles et ceux qui ont du quitter leur pays, 
leur quotidien, leurs familles pour « ne pas mourir ». 
Nous sommes fiers des Arboisiens et Arboisiennes qui 
ont montré leur solidarité envers le peuple ukrainien. 
Notre ville accueille aujourd’hui 25 déplacés ukrai-
niens en grande partie grâce à ceux et celles qui se 
sont mobilisés pour leur apporter du soutien et de la 
chaleur humaine dont ils ont grand besoin. 
Encore merci à toutes et tous !

Pas à pas, agir ensemble pour l’avenir dans ce 
contexte, malgré tout !

Comme indiqué dans le précédent « Arbois c’est vous », 
2022 est une année de concrétisation des projets de la 
commune. Le budget voté à l’unanimité en mars permet 
de passer à l’action pour réaliser les travaux prévus à hau-
teur de 2,4M€. 

La rénovation du mur de soutènement de la place de 
l’église St Just est terminée ; grâce à la concertation 
avec les habitants, les enfants des écoles et l’archi-
tecte des bâtiments de France, l’aménagement du 
parking pourra débuter après la saison estivale. Le 
projet initial a été modifié, de façon à intégrer les 
enjeux environnementaux qu’il serait impensable 
aujourd’hui de ne pas prendre en compte.

Vous pouvez également remarquer que l’ancien 
terrain stabilisé du stade principal « a changé de cou-
leur ». Nous sommes ravis que nos jeunes sportifs 
puissent bénéficier d’un nouvel équipement. Le 
travail de concertation avec les utilisateurs porte ses 
fruits et permet de réaliser des projets conformes aux 
besoins et aux attentes. L’inauguration, qui sera l'oc-
casion d'un moment festif, aura lieu cet été.



TR
AV

AU
X

Un nouveau terrain au stade municipal 
Pour le plus grand plaisir du club de foot et de ses adhé-
rents petits et grands, le nouveau terrain en gazon synthé-
tique recyclable sera bientôt opérationnel. Le chantier qui 
a débuté en novembre se termine avec un peu d’avance 
sur le planning grâce à une météo plutôt favorable. 
Ce terrain, doté d’un éclairage LED, aux normes et sécuri-
sé, est situé à l’emplacement de l’ancien stabilisé. Il 
s’intègre parfaitement dans le complexe sportif existant et 
permet de largement améliorer les conditions d’accueil 
des sportifs de tous âges et de tous niveaux, y compris les 
scolaires. 
Les travaux de transformation des vestiaires sont terminés 
et permettent aujourd’hui l’accueil sur un même site de 
plusieurs équipes évitant ainsi l’utilisation du stade de 
l’Ethole, qui lui 
aussi va bénéfi-
cier de travaux 
de requalifica-
tion importants. 
Une affaire à 
suivre avec le 
club de rugby !

Les travaux de voirie 

Une première opération avec la réfection com-
plète du chemin de Courçon et de la ferme 
d’Arces s’est terminée courant mars. Nos 
services techniques ont préparé le chantier de 
telle sorte que l’entreprise a pu intervenir 
rapidement  pour  poser l’enrobé et offrir 
aujourd’hui  un chemin parfaitement carros-
sable.
Les travaux sur les trottoirs de l’avenue Leclerc et 
la rue de Champeroux vont prochainement 
débuter. D’autres travaux sont en cours, entre 
autres, rue du Souvenir Français ; ils sont assurés 
par les services 
techniques de la 
commune. 

Le mur d’enceinte de la place ST Just, préalable à 
l’aménagement de la place 

Pendant plusieurs semaine l’entreprise PATEU et ROBERT est intervenue 
sur une partie du mur d’enceinte : joints à la chaux, nettoyage des 

pierres, reprise des 
margelles et création de 
sarbacanes pour évacuer 
les eaux pluviales et éviter 
les dégradations liées aux 
infiltrations. 
C’est une première étape 
avant la réfection complète 
de la place et du parvis de 
l’église qui sera alors libéré 
du stationnement. 
Un parvis en pavés et 
dalles, 29 places de station-
nement avec marquage au 
sol, davantage d’espaces 

verts constituent, le cœur de ce programme de travaux prévus cet 
automne, avec pour objectif une plus grande mise en valeur du patri-
moine. 

La démolition de l’ancienne gendarmerie et une 
nouvelle place pour la fin d’année 2022

Les travaux de désamiantage ont débuté dans l’ancienne gendarmerie. 
Ils vont durer environ 5 semaines et laisseront ensuite la place à l’entre-
prise de déconstruction.  Ainsi, au début de l’été, les Arboisiens pourront 
découvrir un nouvel espace à aménager.  Le projet est en cours et les 
travaux d’aménagement débuteront après la période estivale. Une 
nouvelle place à découvrir dans les prochaines semaines. 

Pour permettre un meilleur fonctionnement 
de notre système d’assainissement, le 
règlement du service évolue : vous en 
trouverez la dernière version jointe à ce 
numéro de l’Arbois C’est Vous.

Un règlement de service (ici relatif à 
l’assainissement collectif) est généralement 
de lecture austère et technique. 
Sa lecture permet néanmoins de savoir ce 
qu’il est possible de faire et comment. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Du 21 mai au 15 novembre 2022, du 
dimanche soir au jeudi soir, 
l’éclairage public sera allumé du 
coucher du soleil à minuit, et de 5h 
au lever du soleil.

Sur cette même période, les 
vendredis soir et samedis soir, il sera 
allumé du coucher du soleil à deux 
heures du matin, et de 5h au lever du 
soleil.

En fin de période de test, des cahiers 
seront mis à la disposition des 
habitants en mairie pour recueillir 
leurs impressions sur cette 
modification de l’éclairage public.



SOLIDARITÉ UKRAINE

Nous vous remercions chaleureusement pour vos dons qui ont été nombreux ! Bravo à tous 
les Arboisiens et habitants du canton pour leur mobilisation et leur réactivité !

Nous tenons à remercier particulièrement tous les bénévoles des associations de solidarités 
Arboisiennes pour leur implication, l’ALCG pour son aide en matériel, les établissements 
scolaires (les élèves ont largement participé à la solidarité). L’hôpital d’Arbois pour sa 
fourniture de matériel. Mention particulière pour les Sapeurs-Pompiers du Centre de 
Secours d’Arbois et l’ensemble du personnel communal qui ont répondu présents à cette 
mobilisation. 
Grâce à l’importance des dons, nous avons fait le choix de garder une partie des vêtements, 
produits de puériculture et produits d’hygiène récoltés afin de mettre en place un point 
d’accueil “boutique solidaire éphémère” dans les locaux situés  square Sarret de Grozon (ex ALSH 
des Gribouillots).  

Ce point d’accueil a pour vocation de gérer l’urgence des familles ukrainiennes qui sont ou qui 
vont arriver sur notre territoire dans les logements mis à disposition par les communes ou chez 
les particuliers volontaires. 
La générosité locale a permis d’acheminer 428 colis en Ukraine (urgence hygiène, logistique, 
vêtements et produits alimentaires). 

L’ancienne gendarmerie, en cours de désamian-
tage, sera démolie en mai et les aménagements 
débuteront après le Biou, pour éviter les travaux 
durant la saison touristique.

Pensons et construisons globalement, 
aujourd’hui pour demain !

Petites actions comme grands travaux : ce n’est 
pas en claquant des doigts et en pensant les pro-
jets de manière dissociée les uns des autres, que 
nous pouvons être pertinents.

Dans cette édition, vous trouverez la « gazette du 
projet » qui donne des perspectives à long terme 
sur les futurs aménagements qui permettront 
d’améliorer le quotidien dans la ville et renforcer 
l’attractivité d’Arbois. Tout ce travail est le fruit de 
la concertation avec les habitants et les usagers. 
Toutes celles et ceux qui se sentaient concernés se 
sont exprimés lors des temps d’échanges avec le 
cabinet Lup. L’ensemble des élus municipaux ont 
pu s’exprimer sur les hypothèses proposées.

Ces actions seront planifiées sur plusieurs années 
et pourront être cofinancées par les collectivités 
partenaires, dont l’État, la Région et le Départe-
ment, entre autres. Par exemple, grâce à ce plan 
d’action, nous pouvons d’ores et déjà prétendre à 
une aide financière du Conseil régional de 
500.000€ minimum, pour réaliser certains de ces 
projets.

Continuons à construire et vivre ensemble !

Nous vous donnons rendez-vous lors des réunions 
de quartier qui seront organisées en juin et début 
juillet lors des nombreux évènements qui vont 
égayer notre printemps et notre été 2022. 

TABLES DE 
QUARTIER
LES 
RENDEZ-
VOUS 

Entre le 11 juin et le 2 juillet, chacun.e est invité.e à participer aux rencontres "Tables de 
Quartier" prévues sur les 11 quartiers d'Arbois, rencontres entre les habitant.es où les élu.es, 
eux aussi, seront présent.es !

Ces rencontres conviviales visent à échanger et à lancer la dynamique des "chantiers-projets" (cf. 
"Arbois, C'est Vous", janvier/février 2022). 

En effet, sur chaque quartier, là où un groupe d'habitant.es le souhaitera, un projet citoyen, au 
service de l'intérêt général, conduit par les habitant.es du dit-quartier, pourra voir le jour. 
Cela peut être un projet d'amélioration du cadre de vie, un projet d'animation, un chantier de 
rénovation du petit patrimoine ou tout autre idée... 
Ces projets, une fois retenus, bénéficieront d'un "partenariat 50/50" avec la commune.

LUNDI 04 JUILLET

LUNDI 27 JUIN
MERCREDI 29 JUIN

18H00-20H00 Gare Gare

Stade Ethole
Arrêt de bus Besivette

Abri de bus Rue des Bodines
Devant la piscine

Place Jean Jaurès

Place de l’Orme

Parc Vercel

Sous les arcades

Rte de Lyon devant la DDE

Rue de Verreux - Résidence Faïencerie

ZA Villette - Fin de Changin
Clair Logis - Changin

Bergère - Besancenot
Piscine

Hôpital-Cesy

Faramand- St Jean
Verreux-Larney
Maison Pasteur

Centre Ville

La Platière-Rte de Lyon

18h00-20h00
18h00-20h00

14h00-16h00

19h00-21h00

19h00-21h00

19h00-21h00

13h30-15h30
16h00-18h00

19h00-21h00LUNDI 20 JUIN 
MERCREDI 22 JUIN

VENDREDI 01 JUILLET

VENDREDI 24 JUIN

JEUDI 30 JUIN

10h30-12h30SAMEDI 02 JUILLET

SAMEDI 25 JUIN

DATES HORAIRES QUARTIER LIEU



BILAN 2021 du fonctionnement
Budget Principal de la Commune

Prospectives sur 
fonctionnement 2022

Les finances de la Ville d’Arbois sont saines. 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 4 237 400 €.
 
Elles se décomposent de la façon suivante :  

Les dépenses réelles s’élèvent à 3 031 545 €, se décomposant comme suit :  

La taxe d’habitation n’est plus perçue 
directement par la commune sous 
forme d’impôts mais la recette corres-
pondante est encore compensée par 
l’état. 

De façon plus globale, la commune 
d’Arbois est dépendante de ces 
recettes d’impôts et taxes pour 70 %. 
Impôts que nous avons décidé de ne 
pas augmenter durant notre mandat.

Un recensement de la population a eu lieu début 
2022. L’attendu de son résultat est important car il 
conditionne la participation de l’Etat au 
financement de la commune au travers de la 
dotation globale de fonctionnement (DGF).  

Si le nombre d’habitants baisse, la DGF baisse 
également.  

En matière de dépenses de personnel, il faut 
prendre en compte des augmentions (SMIC, prime 
inflation, revalorisation des catégories C).  
 

Parallèlement et conformément à ses engagements avec la 
jeunesse, la ville a créé le Secteur jeunes avec l’embauche de 2 
personnes. 

En matière de charges générales, l’augmentation des fluides 
(électricité, gaz, fuel, gasoil, eau) dont on ne sait jusqu’où elle 
ira, nous contraint à une prudence redoublée. 
Par ailleurs, nous devrons rendre opérationnel le Pacte Fiscal de 
la Communauté de Communes, en cours d’adoption. 
Arbois supportant des dépenses de centralité non 
négligeables, des mutualisations de service avec la 
Communauté de Communes peuvent être envisagées. 
 
Pour les amateurs de chiffres, le budget 2022 de 
fonctionnement est équilibré à hauteur de 5 815 700 € et a été 
voté à l’unanimité des membres du Conseil municipal. 
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Les Charges Financières, (remboursement 
de l’emprunt), ont baissé de près de 19 % 
par rapport à 2020, ce qui traduit le désen-
dettement de la Commune sur cette 
période. En effet, la durée de rembourse-
ment de la dette de la Commune est 
inférieure à 3 années, ce qui donne la 
marge de manœuvre nécessaire pour 
continuer à emprunter dans de bonnes 
conditions et de terminer les projets en 
cours, ainsi que de réaliser ceux à venir. 
 
Le coût des charges de personnel repré-
sente 44%, ce qui correspond à la norme 
et, ce, malgré la revalorisation salariale. 



En matière d’investissement
2022 : réalisation des projets.

2022 verra s’achever la première étape du plan de mandat avec, 
entre autres : 
■  la suite et la fin des travaux de la place et du parking de l’église 
St Just
■  l’achèvement après déconstruction du réaménagement  de la 
place de l’ancienne gendarmerie
■  la livraison du stade de football et la mise aux normes du stade 
de l’Ethole
■  la rénovation de la salle de l’ancien tribunal de l’Hôtel de Ville
■  les travaux d’accessibilité des Arcades

La modernisation du programme d’éclairage public avec des 
installations moins énergivores est poursuivie chaque année jusqu'à 
amélioration totale du parc.
 
Regard sur les budgets annexes : 

■  Le budget de l’eau et de l’assainissement est équilibré par ses 
recettes propres. 

■  Le budget de la piscine ; Le sinistre dont celle-ci a été victime 
2021 pose la problématique de sa réfection. Les études de 
diagnostic laissent craindre des dégâts importants et des coûts de 
rénovation du même ordre, tant pour la machinerie, que pour les 
plages des bassins. L’indemnisation par l’assurance est en cours 
d’estimation.
Un projet de développement avec une zone ludique, en vue d’une 
plus grande attractivité de cet équipement est également en 
réflexion. 

■  Budget camping : Les travaux de remise aux normes du camping 
se termineront en 2022 conformément aux engagements avec le 
repreneur. 

■  La bonne gestion des forêts communales permet de dégager des 
ressources qui, tout en renforçant la politique de reboisement, 
participent à l’équilibre du budget principal. 

Il est inscrit un recours à l’emprunt de 1,6 M d’€.
Cette somme sera ajustée à la baisse au fur et à mesure de la 
notification des subventions demandées.

Ce budget 2022 est raisonnable et donc réalisable conformément 
à l’engagement politique des élus.

La Caisse Communale 
d’Action Sociale offre 

la carte Avantages Jeunes 

aux Arboisien.nes 
de 10 à 25 ans ! 

Réserver-la dès 
maintenant par mail à 
secteurjeunes@arbois.fr

Travaux de voirie :  

2021 rue de Monteiller, route de Dole, 
chemin de Vauxy, rue du pré Vercel et rue 
des bodines. 

2022 Parking de la maison médicale, 
chemin d’Arce, trottoirs rue de Champé-
roux, chemin Vinetier.
 
Pour les budgets annexes : 
 
Les travaux d’assainissement ont vu en 
2021 la première tranche de travaux 
quartier du Chardonnay (adduction 
d’eau) et concerneront en 2022 les eaux 
usées pour le même quartier.
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Après 2 ans de présence dans la minorité 
municipale, nous pouvons désormais poser 
un avis éclairé sur la gestion municipale qui 
malheureusement se résume ainsi : « 2 ans 
déjà, et rien de concret ! »

Nous avons compris, et sans doute vous 
aussi, que l’équipe majoritaire d’Arbois 
excellait dans sa capacité à organiser des 
ateliers participatifs, des tables rondes, tables 
de quartiers mais que la production tarde à 
voir le jour et la multiplication des temps dit 
de « concertation » apparaît souvent comme 
un paravent face aux difficultés d’assumer 
les responsabilités publiques : en effet, 
diriger une commune est un exercice 
difficile qui n’autorise pas l’amateurisme !

Aujourd’hui, nous sommes donc toujours 
dans l’attente du passage des promesses à 
l’action.

CONCRÈTEMENT :

■ L’étude de requalification des centres 
bourgs est en voie d’aboutissement au 
niveau de l’ensemble de la Communauté 
de Communes Arbois-Poligny-Salins, un 
sujet très engageant pour notre ville : 
quelle est la position de la majorité 
municipale ?
■ L’étude de programmation sur la Cité 
des vins annonce la suppression du musée 
de la Vigne et du Vin au Château Pécauld 
ce qui est très regrettable pour la culture 
arboisienne.
■ La municipalité d’Arbois n’a pris aucune 
initiative pour célébrer le Bicentenaire de 
Pasteur et s’en remet au bon vouloir des 
associations et de leurs bénévoles.
■ Il n’y a plus aucun projet autour de la 
maison Vercel.

■ Concernant le devenir de la maison 
Molliet, une des pistes évoquées est de la 
reconvertir en site culturel ce qui nous 
semble totalement inapproprié.
■ Dans le meilleur des cas la piscine sera 
réouverte en 2023 voire 2024, l’idée étant 
de repenser l’offre du bassin, plus ludique 
et axé sur le bien-être. On nous promet des 
groupes de travail sur ce thème : on attend 
toujours.
■ La majorité s’arroge la « paternité » de 
projet tel que La Maison de Santé qui est 
en réalité un projet privé à l’initiative de 
médecins, kinésithérapeutes et 
orthophonistes d’Arbois. De même que le 
rond-point à la sortie nord d’Arbois est un 
projet engagé par les mandats précédents 
et qui va aboutir grâce au département.
■ Enfin, la ville d’Arbois prend du retard 
dans ses travaux : les arcades, le parking de 
l’église Saint-Just, la déconstruction de 
l’ancienne caserne de la gendarmerie, 
sans parler des nids de poule et de l’état 
déplorable de la voirie municipale… Ces 
projets bouclés fin 2019 ne sont toujours 
pas lancés au risque de perdre des 
subventions acquises par l’équipe 
municipale précédente et de s’exposer à la 
flambée des prix des matériaux qui risque 
de peser lourd sur les finances 
communales. 

Une fois de plus, nous sommes au regret 
de constater beaucoup d’agitation mais 
peu d’actions au détriment des intérêts 
pour Arbois et ses habitants qui attendent 
autre chose que des effets d’annonce. Mais 
nous ne désespérons pas de voir les 
membres du Conseil Municipal se réveiller 
et changer de méthode avec l’Intérêt 
Général en bandoulière et pas 
uniquement l’écharpe républicaine.

Martine Pingat-Chaney, René Molin, 
François Marti, Philippe Bruniaux.
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Après un diagnostic des attentes et des besoins des 11-17 ans, des liens forts ont été tissés 
avec les collèges et le lycée d’Arbois afin d’informer les jeunes sur les activités proposées 
qui se déroulent au secteur jeunes situé au 13 grande rue et récemment rénové. 

Aussi, pour donner plus de force au secteur jeune, l’équipe 
municipale a décidé de recruter Charlotte Rumpf, animatrice 
bienveillante et dynamique. Elle rejoint les rangs au service des jeunes du territoire afin 
de leur permettre de pouvoir vivre des activités variées et leur donner la possibilité de 
monter leurs propres projets en toute sérénité. 

Ce recrutement permettra d’être plus présent sur le terrain notamment avec 
l’ouverture des créneaux en semaine: les mardis de 16h à 19h, les mercredis de 

14h à 19h et les vendredis de 18h à 21h. 

Les mercredis sont des temps privilégiés où il est possible de se « poser » au Secteur jeunes et de participer ou 
pas aux animations proposées par l’animatrice, tout cela sans nécessité d’être inscrit. Alors, n’hésitez plus !

Enfin, les temps forts jeunesse sont proposés en fin de semaine. Inscription nécessaire pour bénéficier du 
programme des vendredis (sortie skate park, concert, laser game…). 

Vous souhaitez vous inscrire et connaître les tarifs adaptés à votre situation ? RDV sur le site de la mairie d’Arbois. 
Ou bien appelez ou envoyez un mail à la coordinatrice pour plus d'informations. 

Charlotte Rumpf, animatrice : secteurjeunes@arbois.fr 
Anne Brocco,  Coordinatrice :  abrocco@arbois. fr

06.49.76.59.69/03.84.66.57.87

ÉCOLE PUBLIQUE
NOUVEAU DISPOSITIF d’ACCUEIL en MILIEU 
SCOLAIRE des ENFANTS DE MOINS de 3 ANS

Enfants nés entre le 01/01/2020 et 31/08/2020

Les membres du Sivos et l’équipe pédago-
gique de l’école publique, après avoir engagé 
des réflexions avec tous les partenaires de la 
Petite Enfance (Inspectrice de l’Education 
Nationale de circonscription, Communauté de 
Communes, Crèche, Mairie), ont obtenu un 
avis favorable de l’Inspection académique pour 
mettre en place l’accueil des enfants de moins 
de 3 ans en milieu scolaire. Ce dispositif pren-
dra effet dès la rentrée de septembre 2022 
pour un accueil uniquement en matinée. En 
effet, l’ensemble des partenaires concernés 
sont sensibles au respect du rythme de l’en-
fant ; c’est pourquoi, l’accueil se fera de 8h30 à 
11h30 avec, si nécessaire, une souplesse dans 
l’emploi du temps de présence sur la semaine 
(en groupes restreints sur plusieurs jours, 
inscription sur une ou plusieurs demi-journées, 
possibilité de départ à 10 h, etc). Chacun des 
parents pourra échanger avec l’équipe péda-
gogique pour la meilleure adaptation possible.

SERVICE PETITE ENFANCE
Ce relais accompagne les parents dans l’organisation du 
mode d’accueil adapté à la garde de leur jeune enfant 
(crèche, assistantes maternelles, etc).  N’hésitez pas à les 
contacter.
Maison de l’Enfance : Rue Saint-Roch, 39600 Arbois 
Tél : 07-84-15-12-65

DES NOUVELLES DU SECTEUR JEUNES

CARNAVAL
Nous adressons nos remerciements à 
l’ensemble des écoles, au Comité des fêtes et à 
l’association La Crue 
et aux personnes qui 
ont activement parti-
cipé au carnaval. 
L’exposition, dans le 
hall de la Mairie, des 
dessins d’élèves des 
é t a b l i s s e m e n t s 
scolaires représen-
tant un « virus » a remporté un grand succès.

Inscriptions sur rdv au 03 84 66 55 55

INSCRIPTIONS ÉCOLES
maternelle et élémentaire

Ne concerne pas les élèves 
déjà scolarisés  

Inscription à partir 
du 21 AVRIL 2022

Inscriptions sur rdv au 03 84 66 55 55

 

 

Enfants + de 3 ans 
nés en 2019

20
22 20

23

Inscription à partir 
du 02 JUIN 2022

Enfants nés entre le 
01/01/2020 et 31/08/2020

Accueil enfants 
- de 3 ans 

 !! NOUVEAU DISPOSITIF



AGENDA 

M
AI

JU
IN

Déambulation 
théâtrale gratuite

27 mai Départ Champ de 
mars

À 21h30 .« Soupir.S » Par le Pudding Théâtre. 
Détails page 3

Conférence 
J-D Girardin/M. Vernus

24 mai Hôtel de ville À 18h30 « La rumeur et le bruit » ; Entrée libre

Festival littéraire 3-4-5 juin Arbois
Poligny 
Salins 

Dé-Lire en Revermont : rencontres d’auteurs, 
promenade littéraire, lectures à voix haute. 
Programme : www.delireenrevermont.org

Rando des vignes 5 juin Départ gymnase À partir de 7h30, 2 parcours VTT |marche 10 et 14km

Conférence Pasteur 
Patrimoine Arboisien  

28 mai Hôtel de ville À 10h30.  «  Les années 1960-1970 à Arbois » par 
R. Gibey ; Entrée libre

Conférence Pasteur 
Patrimoine Arboisien  

25 juin Hôtel de ville À 10h30 « La rage à Arbois avant et après Pasteur » par 
R. Gibey ; Entrée libre

Des manifestations pourraient être annulées, reportées et 
les lieux de rencontre modifiés selon les règles en vigueur.
Pour vous tenir informé, merci de consulter régulièrement 
notre site internet www.arbois.fr ou notre page Facebook.

Festival de caves 9 au 11 juin Point de rdv 
Hôtel de ville

3 spectacles à 20h : programmation et réservation 
sur www. festivaldecaves.fr ou au 06 18 32 53 77 
Si vous habitez Arbois : tarif réduit (8€) 

Concert Orgue et 
Musiques  

11 juin Église St-Just À 21h : « aux chandelles », orgue, contre ténor et  
soprano. Oeuvres de Bach, Vivaldi, Haendel, 
Marchand.  Entrée libre-collecte 

Folle semaine de 
musique

17 au 26 juin Folle semaine de l'Ecole communautaire de musique 
d’Arbois (sauf 21/06)

Ecole de musique

Cérémonie 18 juin À 11h. Journée nationale de commémoration de 
l'Appel du 18 juin 1940. 

Monument aux 
morts

Fête de la musique 21 juin Gratuit. Programmation sur www.arbois.frCentre-ville
Scène Sarret

Fête africaine 25 juin Concerts, repas, stands africains.... Entrée libreSquare Sarret

» Déambulation théâtrale     27 mai – à 21h30
Nouvelle création du Pudding Théâtre 
Au départ du Champ de Mars - Gratuit
 

Le spectacle Soupir.s  est écrit pour deux rues. 
Une fable qui, sur 3 générations et deux chemins, 
raconte l’histoire de jumeaux séparés, qui invente 
dans la nuit de la ville un langage de partage et 
de ravissement.
Un spectacle en itinérance où il n’y a pas à 

réfléchir, juste prendre, juste regarder, juste écouter… Tout simplement. 

Attention : pour le bon déroulement du spectacle, le stationnement et la circulation 
seront interdits pour la répétition générale et la représentation tout public (une 
information aux riverains sera faite). Merci de votre compréhension. 
Rues fermées à la circulation 
Rue du Vieil Hôpital  : le 26/05 et le 27/05 
de 20h30 à 00h00
Rue Bousson de Mairet : le 26/05 et le 27/05 
de 20h30 à 00h00
Rue Chevrière : le 26/05 et le 27/05 de 20h30 à 00h00
Entrée du Champ de Mars (Grande rue haute) :  le 26/05 
et le 27/05 de 21h45 à 22h00

Stationnements interdits :
Rue de Bourgogne : 
du 26/05 à 20h au 27/05 à 00h00
Rue de la Tour : du 26/05 à 20h au 27/05 à 00h00
Rue Bousson de Mairet : du 26/05 à 20h00
au 27/05 à 00h00
Rue du Vieil Hôpital : du 26/05 à 20h00
au 27/05 à 00h00
Champ de Mars : du 26/05 à 20h au 27/05 à 00h00


